
PROCES VERBAL 
du conseil d·école extraordinaire du 

Jeudi 1er février 2018 
Hérouville – Livilliers - Génicourt 

 
 
Lieu : École de Génicourt 

La séance débute à 18h20 
 
Présents : 
Maires : Mme Poucet (maire de Génicourt), Mme Collas (adjointe chargée des affaires 
scolaires à la mairie     d’Hérouville), Mme Walter (maire de Livilliers). 
Enseignants : Mmes Zinetti, Guillois (école de Hérouville), Bahier, (école de Livilliers), M. 
Bouvier Jean-Bernard (école de Génicourt) 
Absents excusés : Elodie Brasseur (école de Livilliers), Patrice Bouvier (école de Génicourt) 
Parents d’élèves : Mmes Madou, Tanné, Morin, Coguic, Bricout, Métais, Leblanc, Jubert, 
Bigot. 
 
Président de séance : Madame Michèle Zinetti 
Secrétaire : Monsieur Bouvier Jean-Bernard 
 
1. Ordre du jour 
Changement du rythme scolaire et des horaires des écoles pour l’année scolaire 2018 – 2019  
 
2. Vote de conseil d’école pour le changement du rythme scolaire 
L’Éducation Nationale demande aux conseils d’école de se prononcer avant le 4 février 2018. 
Préalable : 
Madame Poucet fait le point sur les NAP, sur les trois années écoulées. 
Point de vue des parents d’élèves sur les NAP : les enfants apprécient les NAP avec plus ou 
moins d’intérêt selon les thèmes abordés. 
Les enfants de maternelle ne font pas vraiment la différence entre les temps scolaires et les NAP 
car ils sont assurés par les enseignants et les ATSEM de maternelle. 
Madame Zinetti constate que les enfants de maternelle sont plus fatigués après 5 matinées 
d’école. 
Les activités proposées étaient variées mais certains enfants passent énormément de temps en 
collectivité (scolaire + périscolaire). 
 
Madame Poucet rappelle que le RPI est lié au centre de loisirs d’Ennery et doit se ranger à la 
décision du maire d’Ennery. Ce dernier a pris la décision de demander une dérogation pour 
revenir à un rythme de 4 jours par semaine. 
 
Le conseil d’école, à l’unanimité des membres présents, statue sur un changement des rythmes 
scolaires sur 4 jours et un changement des horaires des écoles comme suit :  
Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
Hérouville   matin : 9h00 – 12h00  après-midi : 13h30 – 16h30  
Livilliers   matin : 8h50 – 12h20   après-midi : 13h50 – 16h20 
Génicourt   matin : 8h40 – 12h10  après-midi : 13h40 – 16h10 
 
Levée de séance à 18h45. 


